
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Figure.IV.4. La démarche d’analyse des risques  

 
Figure.IV.5. exemple d’effet domino : Blocage de la circulation de l’autoroute plusieurs 

heures, après une chute d’une grande pale d’éolienne.  

Exhaustive : Il est important aussi que l’étude soit exhaustive, c.à.d. qu’elle 

considère l’ensemble des séquences accidentelles possibles 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

De façon générale, la concertation a une dimension préventive. En effet, la 

concertation doit être une opportunité pour l’industriel de justifier publiquement 

ses choix.  L’industriel est amené à anticiper certaines des interrogations du 

public, et l’étude de dangers est susceptible d’incorporer, par avance, des 

dispositions allant vers la réduction des dangers ou des risques. En ce sens, la 

concertation est un facteur d’anticipation du changement et non une contrainte 

supplémentaire 


